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Résumé : Les décisions toponymiques qui régissent les villes répondent le plus souvent à un ensemble d’exigences qui varient d’unpays à un autre, d’une culture à une autre. L’adressage dans les ville camerounaises, au-delà des valeurs historiques mises en exergue présente parfois des incongruités culturelles qui poussent à s’interroger sur les politiques des municipalités urbaines camerounaises dans la désignation des noms de lieux ou de voie de communication. Autrement dit, quelles sont les municipalités dotées d’un comité de toponymie ? qui peut nommer quoi, et comment le faire (charte d’écriture, critère de choix) ? Quels services peut rendre un comité de toponymie (Inventaire, conseil, conservation, diffusion, animation) ? Cet ensemble de questionnements nous convie dans la présente communication à observer par une approche analytiqueet culturelle, les politiques de normalisation, les politiques linguistiques et terminologiques, les politiques relatives aux noms autochtones et à la désignation toponymique commémorative. Il s’agit au final, de voir comment inventorier et stocker des données, comment conseiller les maires sur la révision des noms, comment recommander des noms pour les lieux innommés, comment diffuser le patrimoine toponymique local, comment préparer ainsi un guide toponymique, ou encore un répertoire des noms de lieux de la municipalité incluant les noms des voies de comunication et d’animer le milieu avec la toponymie.

Policy of Urban Toponymy in Cameroon : Address or Address Blunder in our towns ?

Abstact : the toponymy decisions which regulate our towns often obey to a number of requirements which vary from a country to the other, from a culture to the other. The setting of addresses in Cameroon cities, beyond historical speificities and values (put into emphasis), offer at times cultural incongruities which make one to question the policies of cameroonian urban municipalities in the designation of the names of places or ways of communication. In other words, which are the municipalities equiped with a committee for toponymy ? Who can name what and how (charters, writing rules, choosing criteria) ? What services can a committee of toponymy do (Inventory, advice, Preservation, spreading, Animation…) ? All these questions help us in the present paper, through an analytic and cultural approach, to observ the standardisation policies, policies related to autochtonal names and to the commemorative toponymic designation. Finally, it is reflecting on how to list and stock data, how to advice mayors on a revision of names, how to recommend names for unnamed places, spead th local toponymic guide or a directory of ways of communication and animating the place with toponymy.

Introduction 


Depuis Genèse, devoirs et pouvoirs divins sont  donnés à l’homme de désigner par une appellation  à sa convenance toutes les autres créatures, y compris les lieux. On le sait, il n’existe de solidarité efficace qu’organisée. Lorsqu’un lieu n’est pas nommé d’emblée, un quartier spontané va y naître et n’importe quel nom peut survenir. Un marché spontané peut naître à un endroit si rien ne dit expressément à quoi sert cet espace vide.  Les mœurs urbaines qui, peu à peu se sont imposées dans nos sociétés, posent un certain nombre d’exigences parmi lesquelles la manière de désigner les lieux. Ceux qui ont conçu nos plans d’urbanisme avaient-ils à cœur de donner à chaque rue, chaque impasse un nom, afin qu’il puisse servir de repère à tous ? Pourquoi dans nos métropoles les noms de rues, ruelles et quartiers dont les destinations sont connues de tous ne correspondent pas aux désignations originelles ou celles retenues par l’administration ? Comment le phénomène de nomination des lieux, des repères s’est-il construit dans le contexte camerounais ? A quoi renvoie-t-il ? Quelle est donc la logique qui a présidé à l’élection des noms de lieux ça et là ? Dans cet article, nous essayons d’identifier quelques problèmes susceptibles de laisser entrevoir les options à prendre, pour retrouver l’unité dynamique entre une nouvelle culture à définir et une nouvelle société dont l’émergence devient une urgence. L’observation directe et une séries de remarques s’imposent dans une approche analytique et culturelle. Et il est devenu commode de traiter de collectivités en rapport avec les problèmes de développement. La tâche se complique lorsqu’on se demande si le développement n’est pas un mythe dans la mesure où d’une part, ce qui est en jeu, c’est la libération de l’homme, la réinvention d’un nouveau type d’homme et de société, et où, d’autre part, une telle entreprise ne saurait se réduire à la croissance économique.


 En effet, il s’agit d’un processus complexe conduisant à une série de modifications dans tous les secteurs de la réalité sociale d’un peuple. Il y a « développement » lorsque ce processus comprend non seulement des variables économiques, mais aussi des aspects non- économiques. C’est tout l’homme, à la fois créateur de culture, centre et auteur de l’activité économique, et bâtisseur d’histoire, qui doit entrer dans un processus global de mutation profonde. Dans cette perspective, l’adressage ne saurait maintenir un modèle socioculturel qui consolide une situation historique dans laquelle l’Africain s’est dépouillé de sa propre conscience culturelle et se trouve mis à l’écart des grands centres de décision et d’initiative dans le domaine communautaire. Un adressage promoteur de culture, c’est celui qui restitue à l’homme son histoire et sa mémoire, veille à la liberté, lui fait découvrir son pouvoir de décision, et développe son aptitude à s’exprimer comme sujet créateur à travers les ouvres qu’il produit.
 

L’adressage urbain répond à sa vocation fondamentale si elle prend en charge la société globale pour lui apprendre que la véritable culture, c’est l’apprentissage de la liberté, la redécouverte du sens de la créativité. Car, nous sommes parvenus à un tournant de l’histoire où il nous faut mourir ou créer.

L’objectif est ainsi d’aller plus loin en faisant de la bonne gouvernance un leitmotiv, en inspirant une réelle participation populaire, et en fournissant des ressources financières susceptibles de concrétiser les ambitions afin que la responsabilisation des collectivités locales ne soit pas un mirage.

I/ Politique de normalisation : harmoniser appareil normatif  et cadre d’application 

Appareil normatif diffus



Dans le recueil des lois sur la décentralisation, l’adressage et la dénomination des rues, places et édifices publics incombent à la commune ; dans le chapitre de la planification, de l’aménagement du territoire, de l’urbanisme et de l’habitat. Pourtant, plusieurs lieux sont dépourvus de nom de baptême officiel ouvrant largement la porte à des appellations populaires tout aussi pittoresques les unes que les autres.

Les zones classées dangereuses ne sont pas désignées expressément avant toute tentative d’installation. Par conséquent, déguerpir les populations spontanément installées à ces sites devient un bras de fer avec la commune. C’est le cas par exemple du quartier vallée Djoungolo à Yaoundé en juillet 2005. Les problèmes d’occupation illégale de terres sont légion. 


Parfois, l’inadéquation entre la désignation du lieu et la réalité peut générer des tensions. Au quartier de la Cité Verte à Yaoundé, la Société Immobilière du Cameroun (SIC) a récupéré les espaces verts pour construire de nouveaux logements, provoquant la grogne des riverains. La modification de l’environnement a vidé le nom du lieu de son sens, d’où la nostalgie et le ressentiment des habitants. Mais ce problème est le corollaire d’une inorganisation générale : urbanisation irrationnelle, inconscience collective et incapacité des autorités, etc.

En 2003 par exemple, des autochtones de Yaoundé sont entrés en émeute parce qu’ils s’estimaient abusivement spoliés dans leur patrimoine foncier par la communauté urbaine. En fait, ces autochtones faisaient observer sous la plume de Claude Tadjon : « un chantier de construction d’un bâtiment anonyme. Aucune plaque d’identification n’indique le nom du maître d’ouvrage ni celui du maître d’œuvre, encore moins le délai d’exécution des travaux ou le financement. Dans leurs furie, les Mvog Tsoung Mballa d’Ekounou de Yaoundé s’opposent à la communauté urbaine de Yaoundé sur ce qu’ils présentent comme « espace vert » pour la construction d’un centre de traitement des ordures ménagères »

Il va sans dire que les problèmes d’habitat, au regard de ce qui précède, sont causés par l’absence d’une politique toponymique. L’objectif visé par les uns et les autres ne semble nullement s’approcher du désir de notre monde politique d’améliorer le système communal avec l’ambition que ce dernier connaisse un déploiement concerté, plus efficace et plus rentable, d’actions de promotion économique et sociale au bénéfice du peuple.

On est dès tenté de se demander quelle est  la procédure légale pour donner un nom à une rue, à un quartier ? A la communauté urbaine de Yaoundé et Douala par exemple, une commission composée de 35 membres dont divers notables des six communes d’arrondissement présidée par le délégué du gouvernement auprès de la commune urbaine de la ville concernée est formée. Chaque communauté y présente une liste avec des noms de personnes qui ont marqué l’Histoire de la ville ou du pays et qui méritent d’être pérennisés. Après discussion et délibération, le projet est envoyé au ministère de l’administration territoriale pour adoption ou rejet. En cas d’adoption, la communauté descend sur le terrain pour baptiser les lieux. 

Cette pratique a l’avantage d’intégrer les charges historiques.Toutefois, les charges populaires qui pèsent de tout leur poids y manquent. C’est pourquoi, pour se rendre au quartier Melen par exemple, le point de repère demeure « Mini-ferme », une ferme qui a disparu depuis des lustres. On s’inquiéter de ce qui gêne l’information rapide des populations après  les prises de décisions.

Communication interactive : un dialogue citoyen à réaffirmer 
Le césarisme ambiant a provoqué une césarienne, mais tout ce que bébé-ville (encore ensanglantée) aspire à être, c’est de pouvoir atteindre un jour l’oxygène des repères précis. Il s’agit d’explorer l’approche participative et le partenariat administration- élus locaux- société civile comme facteur de développement. 

Crée par décret n°97/205 du 7 décembre 1997 et organisé par décret n°98/153 du 24 1998, le ministère de la ville dont la compétence s’étend à toutes les villes d’au moins 100 000 habitants et aux chefs-lieux de provinces est doté d’attributions qui chevauchent royalement celles des communautés urbaines, à savoir entre autres l’aménagement et la restructuration des grandes villes, l’embellissement des centres urbains. D’où la nécessité d’un partenariat avec les collectivités locales.

L’implication de la société civile dans le processus de développement a fait jaillir la problématique de la structuration de celle-ci. En effet,  il est difficile de travailler, chacun comme s’il était seul au monde, et croire que nous pouvons obtenir des résultats. Il est question de constituer des instances représentatives qui puissent porter la voix de l’ensemble de la société civile camerounaise et permettre qu’elle constitue un réel lobbying social capable d’influencer et d’influer sur les décisions aux plus hautes sphères. Autrement dit, moult expériences sont développées d’en haut, alors que des synergies se mettent sur pied d’en bas sans ressources et sans appuis. D’où la nécessité d’une plate-forme représentative des organisations de la société civile, la nécessité d’un système d’échange fonctionnel entre acteurs de la société civile et bailleurs de fonds, entre acteurs de la société civile et pouvoirs publics, entre acteurs de la société civile et populations.

Le PACDDU (Programme d’Appui aux Capacités Décentralisées de Développement Urbain) en 2003, dans le cadre de la manifestation « Africités » a formulé la recommandation suivante :

· constituer un répertoire des OSC (Organisations de la Société Civile) travaillant sur le territoire de la collectivité locale ;

· associer les OSC en tant qu’acteur local aux plate formes d’échanges locales (commissions communales, comités locaux de concertation), stimuler la constitution de réseaux d’acteurs locaux pour élargir les ressources des collectivités ;

· instituer la notion d’autorisation préalable du Maire pour la réalisation de projets d’OSC sur le domaine public communal, avant leur mise en œuvre, définir clairement de manière réglementaire, le type de services que les OSC peuvent fournir à titre onéreux au profit des administrations publiques ;

· associer les OSC au niveau local à la mise en œuvre de leur programme d’activités annuelles.

D’ailleurs, la Conférence Africaine de la Décentralisation et du Développement Local (CADDEL), instance intergouvernementale des ministres chargés de la tutelle administrative, financière et technique des collectivités locales et le Conseil des Communes et Régions d’Afrique (CCRA) se sont donnés pour tâche d’appuyer la mise sur pied d’une plate-forme regroupant les organisations de la société civile qui oeuvrent pour le développement local et la décentralisation en Afrique.

Il n’est donc pas question de l’Ecole de Paris, de Berlin, du Québec, de Bruxelles ou de New-York. C’est davantage une Ecole venue à la fois de Yaoundé, de Douala, de Foumban, de Bertoua, de Garoua. Il faut emprunter ce chemin, le déblayer et le baliser. Et c’est ainsi que les intentions des écoles des grandes métropoles d’Outre-mer pourront trouver un fondement.

II/ Politique linguistique : entre exotisme et identité culturelle

La conscience sémiologique dont dispose tout locuteur de la langue ayant une intention de communication implique l’association au signe linguistique, un référent, une réalité extra linguistique, un contexte. Les repères géographiques dans l’espace urbain dévoilent les différents mécanismes de référentiation en jeu. Ici l’adéquation entre signe et de sa référence  suggère une sorte de « polyphonisme » dont les langages oscillent entre exotisme et identité culturelle, entre dénomination insolite et référence incongrue.

Parler d’identité culturelle d’un peuple, c’est faire allusion tout d’abord  à son héritage culturel dans ce qu’il a de riche ou de pauvre, dans sa variété, dans son originalité, et finalement, dans ce qui le rend différent des héritages culturels des autres peuples. Parler d’identité, c’est aussi parler de la créativité, du dynamisme, de la fécondité du génie d’un peuple, ainsi que de ses productions dans tous les domaines, en tant que ces productions sont l’expression de la manière dont ce peuple s’humanise et se réalise dans l’histoire. Son contraire relève de l’exotisme. Ces deux concepts se bousculent dans les terminologies toponymiques.  

Politique terminologique : le choc interculturel

L’histoire des noms de lieux au Cameroun est largement empreinte de toutes les vicissitudes de notre histoire coloniale.  Avant l’arrivée du colonisateur, chaque lieu était désigné, selon les parlers locaux et les usages.  A leur arrivée, une double attitude a été adoptée. Certains endroits ont maintenu les appellations locales, non sans quelques torsions, d’autres ont reçu les oripeaux de la domination.   Le quartier « Coron » à Yaoundé vient  de monsieur R. C. Coron, propriétaire d’une vieille scierie qui donne son nom, selon la convenance populaire, à ce quartier où on assiste à la mort lente des enfants exposés à la sciure. Le forestier français a procédé à un agrandissement de sa vieille scierie, ce qui crée des blocages des voies de canalisation d’eau et donc, la grogne des populations riveraines. Ceci implique des plans d’urbanisation qui tiennent compte de la salubrité, avec  des quartiers aérés, avec servitude, eau potable, éclairage, système d’enlèvement des ordures, etc.

L’appellation « Madagascar » désignant un quartier de Yaoundé ne suscite pas d’équivoque dans les esprits bien qu’on sache qu’il s’agit du nom d’une grande île d’Afrique. Pourtant, ce quartier a connu plusieurs changements de noms dans évolution. D’abord « Djou Ze », portion de brousse des Mvog-betsi pour la chasse au léopard, ensuite « Les sources » du fait de la naissance de plusieurs cours d’eau à cet endroit,  puis « champ de tir », nom de baptême donné par les militaires pour leurs exercice à l’endroit, enfin « Madagascar » en 1964 parcequ’ayant servi de lieu d’hébergement (camp-SIC des sources) à l’équipe malgache venue participer à la coupe des tropiques. Le quartier « Dakar » , initialement « Essong minloum » du fait de l’activité des indigènes Embubun qui venaient y laver des ignames sauvages récoltées en saison de disette, est née des autorités de la SIC qui ont sacrifier à la mode consistant à attribuer les camps des noms d’une capitale africaine.

Aujourd’hui, la mode a changé mais l’importation des noms demeure. Santa Barbara et Koweit City tiennent leurs noms à l’opulence des occupants de ces lieux aux constructions futuristes rappelant le quotidien des acteurs de feuilletons les plus prisés à la télévision nationale et les détenteurs de « l’or noir » du golfe persique.  

Lorsque le 03 juin 2005, le délégué du gouvernement auprès de la communauté urbaine de Yaoundé inaugurait la « place Rotary » de Yaoundé dont les travaux ont coûté 10 millions de FCFA, à l’occasion de la célébration de son centenaire, des voix s’élevèrent pour s’interroger sur l’appropriation des espaces publics de la Capitale du Cameroun.  Ce faisant, naît la question centrale : qui a compétence et mandat de nommer les lieux dans nos villes ? D’ailleurs, dans une correspondance adressée au délégué du gouvernement auprès de la communauté urbaine de Yaoundé le 13 juin 2005, Jean Claude Shanda Tonme
 relève que : 

« Les citoyens s’inquiètent à propos d’une tendance qui à terme, risque de déboucher sur une appropriation complètement étrangère de notre identité par des groupes, institutions, des fraternités sectaires, et des clans pour la seule raison que ces derniers disposent de moyens financiers et sont prêts à combler les carences des pouvoirs publics »

On le voit, la symbolisation des lieux engrangent diverses motivations suscitant multiples réactions davantage perceptibles dans les toponymes chargés d’histoires .

Politique de désignation toponymique commémorative
De tout temps, les Etats ont érigé des statues pour mettre des cités en valeur. Cotonou, Paris Moscou sont parsemés d’œuvres d’art commémorant des moments importants de l’histoire de ces villes. Ainsi, le monument de la Réunification et la statue de Charles Atangana réalisés par Gédéon Mpando égaient un peu la « ville aux sept collines », c’est-à- dire Yaoundé. Toutefois, l’implantation précoce du monument de «  La nouvelle Liberté » à Douala en 1996 n’a pas changé nominalement le Rond- Point Deïdo, avec sa charge d’histoire coloniale. Pareil pour la façade de la porte de Bonanjo qui a acquis un style colonial qu’une statue ne peut que défigurer. Autrement dit, notre attitude peut conduire à la méconnaissance des styles successifs de la croissance de nos cités et mener à l’amalgame, même pour les esprits prétendument avertis, si la « trajectoire du signe au sens » (J.J. Boutaud, 1998 :10)  n’est pas suivie.

 Certains noms de lieux traduisent des anecdoctes, des situations cocasses ou un passé douloureux.  Le « carrefour maquisard » à Bafoussam,  tient son nom à l’événement de l’exécution sommaire des derniers résistants nationalistes à l’Ouest Cameroun.  « Carrefour des trois morts » ou de « trois voleurs » à Douala, « carrefour Nko’vos » à Ebolowa rappellent bien de tristes événements. 

A Yaoundé,  la liste est plus consistante. « Carrefour sorcier », réputé pour être le lieu de vols occultes et de voyages mystiques a tenté d’être rebaptisé « Carrefour Ody » en vain. Le lieu dit « Vallée de la mort » fut le lieu d’exécution  des dissidents pendant les moments chauds d’avant 1960. une redoutable prison y fut construite par l’administration coloniale où les prisonniers étaient soumis à des tortures de toutes sortes jusqu’à ce que mort s’ensuive. Plus tard un cimetière y fut aménagé pour les missionnaires catholiques et quelques personnalités. Aujourd’hui, ce quartier bien qu’habité par les plus hauts responsables de la République,  porte encore fièrement ce nom de triste mémoire. C’est peut-être pourquoi très souvent plongée dans les ténèbres, la « vallée de la mort » sert de repaires aux malfaiteurs qui deviennent maîtres des lieux pendant la nuit et y commettent les forfaits les plus effroyables. Ses rues désertes et silencieuses en journée  inspirent une atmosphère macabre. Etoa-Meki (place du sang) est un autre quartier de Yaoundé chargé d’histoire. Il est le fief des bandits, spécialistes des crimes crapuleux selon l’opinion populaire. Mais les  archives rapportent qu’en 1907, un meneur de la rébellion contre l’autorité allemande, le nommé Onambélé Nku fut surpris dans un tronc d’arbre qui lui servait de cachette au quartier Ndjoungolo. Il fut décapité et sa tête sanglante fut rapportée aux Blancs. Ce qui  révolta ses  partisans qui organisèrent une marche dans le sens du suintement de sang, traduction approximative d’ « Etoa –Meki » en langue locale.

On peut multiplier les exemples, mais il convient de dire que les endroits aux noms lugubres sont des symboles indélébiles des blessures sociales du passé. De pans positifsde l’histoire jaillissent néanmoins. Au  lieu dit « carrière » à Yaoundé, un homme est entré dans l’histoire en donnant son nom au quartier. Jean, venant de Bangoulap à l’Ouest du Cameroun, s’est installé en 1968 et fut le premier à acquérir une motocyclette Vespa. Il devint Jean Vespa selon l’opinion populaire. Bien que retiré en retraite dans son Bangoulap natal, l’histoire n’a pas effacé « Jean Vespa » sur carte de la ville de Yaoundé.

Politique relative aux noms autochtones
La plupart des quartiers de Yaoundé ont hérité du nom du village phagocyté par la ville ou de son fondateur. Ainsi, les villages bétis se constituaient en clans avec à la tête un ancêtre. Chaque clan est un « Mvog » ou « clan de… », ou encore «descendance de… ». C’est la marque qui compose plusieurs  quartiers de la ville de Yaoundé : Mvog –Ada, Mvog-Mbi, Mvo-Belinga, Mvog-Betsi, Mvog-Atangana Mballa. C’est la même logique qui préside au préfixe « Bona » que l’on rencontre dans la ville de Douala : Bonamoussadi, Bonakouamouang, Bonapriso, Bonadibong, Bonamoukengue…

Des commerces aussi affectent leurs noms à des lieux. « Bata Nlongkak » par exemple est resté dans les mémoires pour la célébrité d’une boutique appellée Bata dont on se souvient qu’elle vendait des chaussures en général peu durables. « Onana meubles », « Montée Jouvence », « Niki Mokolo » , « Fokou » à Yaoundé sont des désignations parmi une panoplie de noms qui vont dans tous les sens pour restituer l’influence qu’ont les noms de commerce sur la dénomination de nos lieux publics. 

Tout cela présente quelque chose d’authentique. Mais le paradigme de l’authenticité comme référence identitaire et comme pratique culturelle légitimatrice est suspect. Car dans la croisade pour la sauvegarde et la restauration des valeurs authentiques, on voit jaillir le paradigme totalitaire, essentialiste et fondamentalement intolérant de l’authenticité. Les critères de légitimation sont ainsi symptomatiques d’une dérives des pratiques politiques locales vers une systématique exclusion ethniques, intellectuelles et sociale. En restituant l’histoire aux sociétés africaines, préconise Jean Marc Ela,
, il faut reconsidérer l’Afrique « sous l’angle des dynamiques sociales » ; l’auteur de La Plume et la pioche invite à une relecture des réalités africaines. 

III/ Enjeux politico-culturels de l’adressage dans les villes

La démocratisation du pays passe par l’assainissement de la politique de l’urbanisme et de l’habitat. L’adressage souffre d’abandon, dans un pays où le spectacle des chantiers abandonnés est devenu une banalité. Sans adressage urbain, la ville fait figure de l’inachevé perpétuel. La réalité toponymique au Cameroun comme forme de communication publique, révèle une  dimension cachée dans son rapport au monde. Cette réalité toponymique requiert une double compétence : la compétence culturelle qui lui permet de s’approprier une parole étrangère ou extérieure, et une compétence sémiologique par laquelle  le locuteur fixe définitivement le signe approprié à une référence contextuelle. Ce qui donne à la pratique dénominative une dimension communicationnelle à valeur d’échange et non d’usage.

C’est tout cela qui permet au locuteur urbain camerounais d’accéder à la modernité, et donc à l’universel. On comprend pourquoi, Lolodorf, ville coloniale de l’Est Cameroun, créé par les Allemands au XVIIIème siècle rêve d’acquérir « Les champs Elysées de Lolodorf »
. Le dialogue de cultures pourrait ainsi faire réussir le projet de communication que charrie les topnymes au Cameroun, au-delà de l’illétrisme qui constitue son antrave majeure.

Conclusion ?

On le ressent confusément, les toponymes au Cameroun sont le lieu d’expression de préoccupations multifonctionnelles, produits d’influences et de pressions aux enjeux touristico-culturels inimaginables. Ils traduisent l’appropriation créative de la langue de l’Autre. Il s’agit là des repères pour le développement . Il est temps de prendre nos responsabilités, d’ouvrir des débats fondamentaux sur la gestion de notre devenir culturel, politique, de revoir les modalités de la coexistence communautaire.
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